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En ce début d’année, je souhaite m’arrêter sur un projet qui incarne notre
engagement au service des personnes âgées : notre candidature à l’appel
à projets pour la création d’un EHPAD. Ce projet, nous le portons depuis
plus d’un an avec une conviction croissante.
Je sais que certains d’entre vous peuvent s’interroger : Pourquoi un
EHPAD ? Pourquoi maintenant ? Ces questions sont légitimes. Et
pourtant, cette initiative est essentielle, non seulement pour notre
association, mais pour l’avenir de notre territoire.
Un écosystème du bien-veillir
Face au vieillissement de la population, aux fragilités du maintien à
domicile et aux réalités du monde rural, nous faisons le choix d’un EHPAD
fonctionnant en pleine synergie avec notre HAD, notre SSIAD, notre futur
SAAD, les équipes Alzheimer et l’accueil de jour. Cette approche globale
permettra une prise en charge cohérente, fluide, respectueuse et
accessible, du domicile jusqu’à l’hébergement en structure.
Ce projet, c’est l’affirmation de nos valeurs de solidarité, d’accessibilité,
et d’innovation, au service du bien commun. Il a déjà reçu le soutien de
l’équipe médicale de Conlie et des élus locaux, preuve de sa pertinence et
de sa nécessité.
Ce projet se construit avec vous. Il s’appuie sur votre expertise, votre
engagement quotidien, et votre connaissance fine des besoins de notre
public. Votre rôle d’ambassadeur sera essentiel.
Avant de conclure, je vous adresse, ainsi qu’à vos proches, mes vœux les
plus sincères pour cette nouvelle année. Je vous souhaite avant tout
sérénité, optimisme et bonheur. Puissions-nous, ensemble, faire de 2026
une année de projets accomplis et de fierté partagée.



Lundi 5 janvier dernier, notre association a réuni
ses équipes et partenaires à l’occasion de la
traditionnelle soirée des vœux.
Le Président M.Grondin et le Directeur Général
M.Maso ont présenté leurs meilleurs vœux,
remercié chaleureusement l’ensemble des équipes
pour leur engagement et partagé les grandes
lignes des projets à venir.
Et pour clôturer la soirée en beauté, une invité
surprise  : la neige, venue saluer ce moment
convivial ! Merci à toutes et à tous pour votre
présence.

LES ÉQUIPES DE SOSAN SUR LEUR       

La sécurité informatique est un enjeu collectif. Au quotidien, chacun
peut contribuer à la protection des outils et des données de Sosan en
adoptant des réflexes simples mais essentiels.
Tout commence par la protection de vos accès : utilisez des mots de
passe suffisamment longs, combinant lettres, chiffres et caractères
spéciaux, et ne les communiquez jamais à un tiers. Pensez également à
sécuriser votre poste de travail en verrouillant votre ordinateur dès que
vous vous absentez, même pour quelques minutes.
L’installation de logiciels ou d’outils doit rester strictement encadrée.
Veillez à n’utiliser que des applications validées par le service
informatique et évitez toute connexion de clés USB externes, y compris
personnelles, sur votre matériel professionnel.
La vigilance est également de mise face aux QR codes et aux emails. Ne
scannez un QR code que si vous êtes certain de son origine et de son
usage, et soyez attentif aux messages reçus : cliquez uniquement sur
les liens ou pièces jointes dont vous connaissez la provenance.
Enfin, installez régulièrement les mises à jour proposées, indispensables
pour corriger d’éventuelles failles de sécurité. En cas de comportement
inhabituel ou d’incident, signalez-le au service informatique.
La sécurité informatique est l’affaire de tous : restons vigilants et
adoptons ensemble les bons réflexes.
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Dans le cadre du Dry January, SOSAN CSAPA met en place tout le mois de
janvier plusieurs actions de sensibilisation et de prévention autour de la
consommation d’alcool. Ces initiatives s’adressent à la fois aux patients
accompagnés par le CSAPA, à leur entourage, ainsi qu’au grand public et
aux structures du territoire.
Différentes actions sont menées afin d’informer, d’échanger et de soutenir
les patients du CSAPA :

Groupes de parole pour les patients au Mans et à Mamers
Atelier “Idées reçues” autour de l’alcool
Atelier “Dose bar et prévention” pour mieux comprendre les repères de
consommation
Actions de réduction des risques et information sur l’alcool
Temps d’information à destination de l’entourage, afin de mieux
comprendre et accompagner.

En parallèle, le CSAPA s’engage également auprès du public et des
partenaires locaux :

Journée forum de prévention alcool à Allonnes, dans le cadre du projet
« Addict à ma santé »

Accueil de 100 collégiens le matin
Ouverture au public adulte l’après-midi

Action de prévention alcool à l’Université du Mans, à destination des
étudiants

Ces actions s’inscrivent dans une démarche globale de prévention,
d’information et de promotion de la santé.

CERTIFICATION ET
EVALUATION HAS : UNE
DÉMARCHE AU COEUR
DE L’AMÉLIORATION
COLLECTIVE

La certification (sanitaire) et l’évaluation (médico-sociale) sont des démarches
nationales portées par la Haute Autorité de Santé (HAS). Elles évaluent la
qualité et la sécurité des prises en charge et des accompagnements. Elles
contribuent à améliorer en continu les pratiques des professionnels, au
bénéfice des usagers et de leurs proches.
Les établissements médico-sociaux de SOSAN passeront leur évaluation :

CSAPA : mai/juin 2026
Pôle handicap : mai/juin 2026
Pôle domicile - SSIAD : mars 2027

Les établissements sanitaires de SOSAN passeront leur certification :
Pôle SMR : avril 2027
Pôle domicile – HAD : décembre 2028

Cette démarche ne se limite pas à une évaluation et constitue un véritable
levier collectif de progrès, mobilisant l’ensemble des professionnels. Elle
permet de reconnaître le professionnalisme, l’expertise et l’engagement des
professionnels auprès de nos usagers et d’identifier des axes d’amélioration et
de sécurisation de nos pratiques.
Les évaluations à venir concernent le pôle handicap et le CSAPA, avec un
entrainement et une préparation prévus lors d’une évaluation à blanc en mars
2026.
Nous remercions l’ensemble des professionnels de SOSAN de leur
engagement au quotidien pour un accompagnement et une prise en charge de
qualité de nos usagers ainsi que pour leur adaptation quant aux changements
induits par ces évolutions règlementaires.

DRY JANUARY : LE CSAPA MOBILISÉ


